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GENERAL SECRETARY

OnClSJON D-ATTRIBUTION N'̂ _02_;DA/C-KZ/SG/2023 PORTANT A-|TRIBUnON DU MARCHE OU/ET D'APPEL D'OFFRES,
NATIONAL OUVERT N'0QI/AONO/C-ROZA/CIPM/BEC2023 DU 27/02/2023 EN PROCEDURE NORMALE POUR LES TRAVAUX DE
CONSTRUCTION D'UiTloGEMENT D'ASTREINT AKILDA. DANS LA COMMUNE DE KOZA DEPARTEMENT DU MAYO-TSANAQA.
REGION DE L'EXTRÊME-NORD..

LE MAIRE DE LA COMMUNE DE KOZA, AUTORITE CONTRACTANTE

Vu laCotisiiUilion ;
Vu le Diîcrci n" 2001/048 du 23 Février 2001 portant organisation et ronctioimcment de TAgcnco de R^ulaiion des Marchés

Publics :

Vu le Décretn" 2002/03 du 19Aviil 2002 portant code général des impfits ;
Vu le Décret n"2003/651/PM du 16Avril 2003 fixant lesmodalités d'application dufcgime fiscal desMarches Publies ;
Vu la Circulaire n^OO-l/CAB/PM du 30 décembre 2005 relative à l'application du code des Marchés Publics ;
Vu r Arrêté Présidentiel n°33/C/VB;'PM du 30 Février 2007 mellani en vigueurles caliicrs des clauses admimstraiivcs générales

applicables aux Marchés Publics ;
Vu la Circulaire n''002 cl 003/CAB/PM du30Jiuivier 2011 qui précise les mwlalités demutation économique des Marchés

Publics ;
Vu le Décret n' 2004/275 du 24Septembre 2004 portant codedes Marchés Ihiblics et ses textesd'application subséquentes ;
Vu le Décjct n"2011/408du 09 Décembre 2011 portantorganisationdu Gouvernement;
Vu le Décret n" 20 II /410 du 09 Décemba' 2011 portant formation du Gouvememcni ;
Vu le Dccrcin''2004/275 du 24 Septembre 2004 portant codedes Marches Publics ;
Vu leDécret n'̂ 012/074 du 08Mars 2012 portant création, organisation et fonctionnement des commissions depassation des

marchés ;

Vu le Décret n°2{ll2/075 du08 Mars 2012 portant organisation du Ministère desMarchés Publics •.
Vu leDécret n"2012/076 du08 Mars 2012 modifiant et complétant certaines dlsposlLious dudécret n''2001/048 du23 Février

2001 portant crcaiion, organisation et fonctionnement de I'ARMP,
Vu laCirculaire n''0()l/CAB/PR du 19 Juin2012relative à lapassation cl contrôle de l'Exécution desMarchés Publics ;
Vu leDécret n*2012/4075 du"08 Mars 2012 portant création des Commissions Internes de Passation des Marchés auprès de

certames Communes ;

Vu l'arrête N"00004/A/M1NDDEL du 04mars 2020 constatant l'élection du Maire et des Adjoints auMaire à l'issiLS duscrutin
municipal du 09 février2020 ;

Vu la décision consiaiant lacomposition de laCommission Interne de Passation desMarchés Publics
Vu laLettre de proposition d'attribution du Président de la Commission Interne de P^saiion des Marchés Publies auprès de la

Commune de Koza,
Considéninls lc.s nécessités de services

DECIDE

Article t"" : Est, pour compter de la date de signature de la présente décision, attribué à l'entreprise ETS GROUPE

EN ACTION, le marché objet d'Appel d'Offres National Ouvert N'̂ 002/AONO/C-KOZAyClPM/BEC/2023 DU

27/02/2023 POUR LES TRAVAUX DE CONSTRUCTION D'UN LOGEMENT D'ASTREINT A KiLDA,

DANS LA COMMUNE DE KOZA, DEPARTEMENT DU MAYO-TSANAGA, REGION DE L'EXTRÉME-
NORD, pour un montantde DIx-ncuf millions neufcentquatre-vingt-dix-neuf mille neufcent quatre-vingt-

quinze(19999995) Francs CFA TontesTaxesComprises, délaid'exécutionde trois (03) mois.

Article 2 : La présente décision sera enregistrée et communiquée partout où besoinsera. /

Amnliationst

- PREFET/MT

-DDMT/MINMAP

- ARMP (P.ltUos)
-CIPM/KZlIMnfosi

- Intéressé

- Chrono/Archives
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GENERAL SECKETARV

LeMaire de la Commune deKoza ; Maître d'Ouvrage, a l'honitcur d'informer le public du résuUut de l'avis d'appel

d'offres national ouvert N°001/AONO/C-KOZA/CIPM/BEC2023 DU 27/02/2023 pour les TRAVAUX DE
CONSTRUCI'ION D'UN BLOC DE DEUX SALLES DE CLASSE A L'HP DE LDAMA et WOOa/AONO/C-
KOZA/CIPM/BEC2023 DU 27/02/2023 pour les TRAVAUX DE CONSTRUCTION D'UN LOGEMENT D'ASTREINT

AL'EP KILDA ; dans la Commune de Koza, Département du Maya-Tsanaga, Région de L'Exir6me-Nord, conformément
au tableau ci-dessous ;

Uéf. Objet Attributaire Montant

TTC du

ma relié

Montant

prévisionnel
Délai

d'exécution

DAO

01

CONSTRUCTION D'UN BLOC DE DEUX
SALLES DE CLASSE A L'EP DE LDAMA

ETB.VDS 1Î)0S4 233

FCFA

19 100 OÛO

FCFA

Trois (03)
mois

DAO CONSTRUCTION D'UN LOGEMENT
D'ASTREINT A L'EP DE KILDA

ETSGROUI'EEN
action

19 999 995

FCFA

20 000 000

FCFA

Trois (03)
mois

Les Directeurs des Etablissements concemés sont invités àpasser àlu Commune de Koza pour l'établissement des projets de
Lettre-commande.

Cnies : - • Koza. le2 g AVP. 2023
PREFET/MT;

-DDMT/MINMAP;
-ARMP/MT;

-CRTV;

-Radio communautaire;
-Archives/Chrono

Le Maire,
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